
secteur a refusé. Au 4eme arrêt, la transaction est convenue à
1.500.000 F montant que le chef de secteur attend à recevoir à
Kyabé, Aussi pendant le trajet, le convoi n'est pas entré à Roro
comme l 'a prédit  le chef de secteur et par contre, quand i ls sont
arr ivés aux environs de Roro, < les enfants > du député ont appelé ce
dernier qui  a écouté le chef de secteur pèche au téléphone et lu i  a
demandé de venir  avec les enfants à sa posit ion à Kyabé.

Egalement lors du trajet  vers Kyabé le braconnier Mahamat Dagui,
comme son véhicule (du député) suivai t  celui  du chef de secteur,  a
procédé à la distr ibut ion dans le vi l lages rencontrés de la viande des
phacochères à l ' insu du chef de secteur au point quand le véhicule
est entré chez le député, i l  y avait  r ien, ni  phacochères, ni  t race de
phacochère, alors que le chef de secteur demeure convaincu que la
viande est entrée chez le député.

L'agent chef de secteur lors de sa déclarat ion de tenir  en état
d'arrestat ion le véhicule du député, son contenu et ses occupants,
déclare cependant avoir  ret i ré l 'arme, un morceau de viande
boucané, une cartouche comme matière à convict ion.

Arr ivée donc chez le député, le chef de secteur a trouvé au fond de la
sal le du député, plusieurs personnes qui étaient un peu à distance et
qui suivai t  la conversat ion entre le député et le chef de secteur.

En fait, d'après le chef de secteur, le député en le voyant a déclaré
qu' i l  a envoyé les enfants pour lui  chercher deux pintades alors qu' i ls
sont part is faire de bêtises de cette grandeur. Après quelques
explications, le député a sort i  une l iasse de 50.000 F pour donner au
chef de secteur. Celui-ci n'étant pas satisfait est sorti et à son retour,
le député sol l ici ta le concours d'un de ses amis qu' i l  a préféré taire le
nom. Ce qui fait  un total de L00.000 F remis au chef de secteur

Kfrr
pèche.
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Le chef de secteur dit  prendre cette somme malgré lui car el le est
insignif iante à comparer à l 'acte commis. Le chef de secteur ressort
et repart à son chantier de Boum Kebir,  d'où i l  est resté toute la
journée du 02 mars 20L2.

Le 3 mars 20L2 alors que le chef de secteur Monsieur Nicolas
s'apprête à reprendre ses activités pour la suite de cette affaire, i l  fut
surpr is par l 'appel t rès matinal  de l 'agent de l 'ANS qui a déjà eu vent
de l 'af faire.  L 'agent de l 'ANS lors de notre rencontre, nous conf irme
qu' i l  est  tenu au courant par l 'entourage du député par un mi l i tant  de
l 'UFD/PR qu' i l  compte ta i re le nom quoi  qu' i l  advienne.

Le chef de secteur est pr is en interrogatoire par les agents de I 'ANS
qui cherchent la véraci té des fai ts auprès de Nicolas, le chef de

secteur qu' i l  doute de la sincéri té.  Mais après quoi,  Nicolas ayant fai t
un coup de maitre n'a laissé aucun élément l 'échappé. Alors i ls

s 'engagent tous le chef de secteur,  Nicolas, et  deux agents de I 'ANS

Bourma et Adam d'al ler rencontrer le député pour mieux

appréhender le contour de cette affaire.

Arr ivé chez le député, Bourma Mahamat agent ANS a pr is la parole
pour lui  demander ce qui s 'est passé hier et  avec tout le respect de

son rang, le député leur déclare qu' i l  a envoyé les enfants pour lui

chasser deux pintades mais i ls ont tués des phacochères. Je considère
que c'est un incident,  Bourma lui  a répondu, phacochère ou pintade,

vous êtes le commanditaire et c 'est vous qui avez la responsabi l i té

car c'est avec votre véhicule et votre arme. Le député s'est montré

fâché mais revient pour dire, je ne sais pas qui vous représentez.

C'est ainsi  que l 'agent ANS se présente, je m'appel le Bourma

Mahamat du service nat ionale de sécuri té et lu i  a donné un faux

numéro de téléphone Tigo et Air tel .  Après quoi le député a sort i  une

arme " longsister" américain dix coups et di t  c 'est ça mon arme de

sécuri té personnel le.  Par contre le député s 'est adressé au chef de

secteur pour lui  dire que vous m'avez trahi t .  Le chef de secteur lui

,frry t[.
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répond que ( je vous ai dit  que ceux qui mangent avec vous vont
vous trahir >. Le député reprend qu' ir  est surpris que la sécurité
l ' interpel le, l l  quit te le salon en nous abandonnant et revient de
nouveau vers nous et déclare qu' i l  n'a plus r ien à nous dire et faites
vos rapports comme vous voulez et nous montre la porte de sortie de
sa concession.

Aussitôt sorti que le chef de secteur informe véritablement le préfet
vers 10 heures, le samedi 03.03.2012du vrai contour de l,acte
commis par le député et en même temps t ient au courant le délégué
de l 'environnement et l 'assure du compte rendu détai l lé qui lu i
parviendra. La présence des services de |ANS à coté du chef de
secteur chez le député a exacerbé la colère de certains mi l i tants de
l 'uFD/PR qui élèvent déjà le ton contre ce qu' i ls considèrent comme
manipulat ion pol i t ique contre leur leader et croient interpel ler le
yondo pour régler tout cela. Entre temps, le député également
décide de tenir  au courant le préfet vers les LLheures, ce samedi 03
mars 20L2 et lui trace son projet de poursuivre encore sa mission
pour trois ou quatre jours supplémentaires quand à connaitre
quelques jours de retard sur la rentrée parlementaire du 05 mars
20L2.

Le soir  aux environs de 20 heures, une patroui l le mixte de sécuri té
longe la route du député et se retrouve nez à nez avec le véhicule du
député qui rentre dans sa cour et la patroui l le tente d' intercepter le
chauffeur et lu i  arracher la clef .  Une forte al ternat ion intervient et  le
préfet ordonne à la patroui l le de quit ter le domici le du député c 'est
ce qui fut  fai t .  La jonct ion et les successions d'escarmouches autour
de cette affaire de braconnage et le comportement de plus en plus
ahurissant de ces mi l i tants qu' i l  ne pourra pas maitr iser si
l 'administrat ion venait  à tenter de lui  prendre le véhicule ou le
chauffeur, la nuit  aidant, le député a décidé à 4heures du matin de
quitter Kyabé.
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l l  passe devant le commissariat  de pol ice et entre chez le préfet à 05
heures l -5 mn où i l  annonça à ce dernier que la si tuat ion devient
intenable parce qu' i l  y a r isque d'émeute et qu' i l  compte plutôt se
rendre à Sarh pour rendre compte au Gouverneur.  Le préfet t rouve
sage cette décision.

Le député Gal i ,  part i  dimanche 04 mars zo].z de Kyabé pour sarh
sans avoir  l ivré les braconniers, ni  son chauffeur ni  son véhicule
déclaré saisi  au nom de la loi ,  les agents de sécuri té dans leur
ensemble informent leur chef hiérarchique à sarh. Le compagend
informe les agents qui sont à la barr ière de Hel ibongo pour la
traversée du bac. Le préfet t ient au courant le Gouverneur et tous
sont mobi l isés au maximum pour empêcher le député d'ext i rper des
gri f fes des agents de sécuri té,  son chauffeur et le braconnier.

V. Ernpr oiHrlleoNco

Le député Gal i ,  arr ive à la barr ière de Hel ibongo, est arrêté par les
agents de la gendarmerie qui l ' informent qu' i ls sont réquisi t ionnés
pour foui l ler Son véhicule. eui  vous a ordonné, le compagend de
Kyabé. l l  leur répond ce n'est pas votre rôle, vous n'êtes pas des
agents de ! 'ANS. l l  ordonne à son chauffeur de contourner la barr ière,
ce qui fut  fai t ,  i l  monte sur le bac et descend à pied pour arracher la
barre de la barr ière de l 'autre r ive et cont inue sa course vers Sarh.

A l 'étape d'Hel ibongo, i l  faut relever que la barr ière se ferme tous les
soirs à L7 heures et s 'ouvre le matin à 07 heures. En dehors de ces
heures ci  i l  y a que la br igade qui contrôle voire ferme la traversée. Le
député serai t  arr ivé à la barr ière aux environs de 05 heures 30mn.
Dans sa course vers Sarh, i l  a été arrêté à 03 ou 04 km aux environs
de la csr par des gendarmes qui l 'ont conduit  à la légion où i l  est
resté de 07 heures à L4 heures 40 mn sans aucune procédure.

Aussi,  la br igade d'Hel ibongo a déclaré que le député, du
d'Hel ibongo avait  emprunté un instant la piste de Kokaga qui m
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